
Sélectionner l’onglet 

Phase définitive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vous avez 2 étapes impératives à faire : 

1ère Étape : Saisie des choix définitifs d’orientation (même procédure que pour le 1er semestre) à faire avant le 

conseil de classe du 2nd semestre. 
Ouverture du Télé service Orientation : du 22/04/2024 au 17/05/2024 
Pour faciliter vos démarches, un diaporama explicatif est mis en ligne sur l’ENT. 
 

 RAPPEL DE LA PROCÉDURE : 
Se connecter au portail Scolarité Services avec le compte EduConnect transmis par l’établissement  en début d’année : 

                                https://teleservices.education.gouv.fr 
 

 FORMULATION DES CHOIX DEFINITIFS : 

 

 

 

 

 
 

 
 

 SUITE AU CONSEIL DE CLASSE de votre enfant, l’un ou l’autre représentant répond aux propositions du 
conseil de classe à compter du 27/05/2024. 

 

 
 
 
 
 

 

     

 

Valider les choix définitifs 



 

    

Réponse aux 

propositions  

La réponse 

s’effectue en 

cochant les 

propositions 

acceptées ou le 

désaccord puis 

en validant. 

https://teleservices.education.gouv.fr/


     2ème Étape du 6 mai au 17 mai 2024 :  
    Demande d’affectation (choix des établissements) 

 
 
 
 
 

Vidéo accompagnement pour les familles : 

Lien vidéo : https://youtu.be/nbIH1GiHYYs 
 

 Du 5 avril au 6 mai 2024 les familles peuvent consulter le catalogue des formations 2024 
 

 Du 6 mai au 17 mai 2024 ouverture de la saisie des vœux aux familles  
             (Fermeture du service par l’établissement le 17/05 pour vérifications)  
 

 

 
1.  Préparation des vœux en complétant la fiche brouillon « vœux d’affectation » remis à votre enfant.  

(Le document devra être rapporté au collège le jeudi 16 mai dernier délai pour vérifications). 
 
 

2. Les familles saisissent leurs vœux de demande d’affectation sur le Service en Ligne Affectation  
en suivant la procédure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Je me connecte à Scolarité Services 

avec mes identifiants Educonnect 

(parents) 

 

A FAIRE IMPÉRATIVEMENT pour que votre enfant soit affecté dans un établissement l’année 

prochaine 

  Je clique sur mes services puis AFFECTATION 

 Du 5 avril au 6 mai : je peux consulter les formations 
 Du 6 mai au 17 mai : je complète le document « vœux 

d’affectation » (remis par le collège) et je saisie mes 
vœux sur le Service en Ligne Affectation 

 

Si vous ne possédez pas de matériel informatique, le collège met à disposition des familles un 
ordinateur pour la saisie des vœux de leurs enfants. 

Si vous le souhaitez, le secrétariat du collège peut saisir les vœux des élèves.  

 

La fiche brouillon vœux d’affectation complété doit être rapporté 
impérativement au Collège le jeudi 16 mai 2024 dernier délai pour vérification 
des saisies par le secrétariat. 

Saisie des demandes établissements du 6 au 17 mai 

https://youtu.be/nbIH1GiHYYs

